
 
 

Résultats des 21èmes élections ordinaires 
du Conseil Régional d’expression française  

de l’Ordre des Médecins Vétérinaires 
du 28 juin 2013. 

 
 
Conformément aux articles 12 et 18 de l’Arrêté Royal du 19 mars 1951 réglant l’application de la Loi du 19 
décembre 1950 créant l’Ordre des médecins vétérinaires, le 13 juin 2013, le Président a porté les candidatures à 
la connaissance des électeurs par l’envoi du bulletin de vote, par lettres recommandées, à 2429 médecins 
vétérinaires inscrits au Tableau de l’Ordre. 
Au jour et à l’heure fixés pour l’élection, il a été pointé 1780 enveloppes sur le relevé de l'envoi des lettres 
recommandées et 5 enveloppes sans mention du nom et de l’adresse de l’expéditeur.  Le Bureau du Conseil a 
pris en compte 1785 enveloppes contenant chacune une enveloppe blanche. 
Après le dépouillement pratiqué conformément aux dispositions des articles 26 à 35 de l'A.R. du 19 mars 1951, 
1783 bulletins ont été comptés dont 142 étaient nuls et 1641 ont été déclarés valables.   
Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
 
 
 
Membres effectifs : 
Mrs.    BLONDIAU Bernard    308 voix 
   BONCIRE Thierry   427 voix 
   DEFONSECA Marc   323 voix 
   DEVREUX Michel   295 voix 
   GODEFROID Michel   387 voix 
   HENRARD Jean   336 voix    
   JACQMOT Olivier   418 voix 
   KIEVITS Marc    290 voix 
   LARUELLE Christian   330 voix 
   MIGNON Yvan    385 voix 
   NEUVENS Véronique   554 voix 
       ROLAND Paul     639 voix 
   SIZAIRE Bernard   501 voix 
    
En conséquence sont déclarés élus en tant que membres effectifs les Docteurs   
Paul ROLAND, Véronique NEUVENS, Bernard SIZAIRE, Thierry BONCIRE et Olivier JACQMOT. 
 
 
 
Membres suppléants : 
Mrs.   BLONDIAU Bernard    292 voix 
   BONCIRE Thierry   345 voix 
   DEFONSECA Marc   290 voix 
   DEVREUX Michel   290 voix 
   GODEFROID Michel   316 voix 
   HENRARD Jean   300 voix    
   JACQMOT Olivier   276 voix 
   KIEVITS Marc    276 voix 
   LARUELLE Christian   323 voix 
   MIGNON Yvan    319 voix 
   NEUVENS Véronique   367 voix 
       ROLAND Paul     375 voix 
   SIZAIRE Bernard   335 voix 
     
 
En conséquence sont déclarés élus en tant que membres suppléants les Docteurs  
Christian LARUELLE, Yvan MIGNON, Michel GODEFROID, Jean HENRARD et Bernard BLONDIAU. 


